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PLATEFORME DE RÉVISION A L'EXAMEN THÉORIQUE DE TÉLÉPILOTE  

AU PROGRAMME :

1. La formation 
2. Les équipements
3. Le contrôle 
4. Le Manex
5. Les scénarios 
6. Les modalités d'utilisation
7. La zone d'exclusion des tiers 
8. Manuel d'entretien et dossier technique
9. L'application du cadre législatif
10. Protocole d'accord et notification    
AlphaTango
11. Les autorisations et dérogations particulières
12. Droit à l'image

+ de 850 questions & examens blancs illimités
Version audio & nombreuses illustrations 

Cours synthétiques et structurés
Disponible sur tablette et mobile 



Définitions Générales & Rappels  

Âge minimum requis : 16 ans pour les
scénarios S-1, S-2 ou S-3.
Théorique : Certificat d'aptitude
théorique délivré par la DGAC.
Pratique : Attestation de suivi de
formation.
Déclaration annuelle d'activité via la
plateforme AlphaTango.

FORMATION DU TÉLÉPILOTE : MÉTÉO

Contient les exigences applicables pour
l'usage du drone.
Scénarios autorisés, drones utilisés,
maintient de compétence,
procédures, responsabilités, etc.
Amender en cas d'évolution
réglementaire ou modif. de l'activité.
Dossier technique si S-2 ou S-3 et
masse de plus de 25kg.

S-1 : 25kg max - en vue - hors agglo -
Alt : 120m, Dis: 200m 

S-2 : 25kg max - hors vue - hors agglo
- Alt : 2kg : 120m / 25 kg - 50m, Dis:
1000m 

S-3 : 2/4/8kg max - en vue - en agglo -
Alt : 120m, Dis: 100m 

Autorisations nécessaires pour les
aéronefs dépassant les caractéristiques
définies.

Éloignement entre les tiers non
autorisés et la zone d'exploitation.
Dimensions spécifiques selon les
scénarios, jamais inférieures à 10m.
Vols autonomes interdits.
Déclaration annuelle DSAC en janvier. 

Respect du cadre réglementaire, des
scénarios et des préconisations du
constructeur.
Interdiction des vols autonomes pour
les aéronefs télépilotés.

Dispositif de signalement électronique
obligatoire pour les drones de plus de
800 grammes.
Dispositifs de sécurité selon la masse
et les scénarios.

MODALITÉS D'UTILISATION DU DRONE MANEX 

ZONE D'EXCLUSION DES TIERS

SCÉNARIOS NATIONAUX
ÉQUIPEMENTS DU TÉLÉPILOTE :
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Manex, déclaration d'activité,
attestation de conception du drone,
attestation d'enregistrement,
déclaration d'exploitant, etc.
Fournit immédiatement et format
numérique possible. 

CONTRÔLE DU TÉLÉPILOTE :

Contrôles récurrents, conseils
d'utilisation, respect des exigences.
Dossier technique obligatoire pour
certains scénarios et masses
d'aéronefs.
Spécifique à chaque drone.

MANUEL D'ENTRETIEN,  D'UTILISATION &
DOSSIER TECHNIQUE

https://prepa-drone.fr/cours/module/11#chapitre-1


Définitions Générales & Rappels  

Arrêté applicable sur les territoires
maritimes et terrestres français.
Sanctions en cas de non-respect des
règles de sécurité et des obligations.

APPLICATION DU CADRE LÉGISLATIF ET
RÉGLEMENTAIRE 

MÉTÉO

Dérogations exceptionnelles délivrées
par les autorités compétentes.
Conditions pour les vols de nuit (hors
condition de l'arrêté du 10 avril 2020)
et pour les missions à proximité
d'aérodrome.
Exemptions pour les télépilotes
d'aéronefs utilisés pour l'État.

MESSAGES D'URGENCE

Protocole d'accord avec le
gestionnaire des zones restreintes.
Sous forme d'un échange écrit avec
organisme gestionnaire.
Notification de vol sur AlphaTango pour
les vols en agglomération.
Réalisé 5 jours avant le vol et possible
demande de pièces complémentaires. 
Réalisé 2 jours avant le vol pour
VOLTAC et SETBA. 

AUTORISATIONS ET DÉROGATIONS
PARTICULIÈRES 

PROTOCOLE D'ACCORD ET NOTIFICATION
ALPHATANGO 
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Autorisation écrite pour prises de vue

incluant personnes reconnaissables. 

Sanctions en cas de non-respect des

règles de sécurité et des obligations.

     (Art 226-1 du code pénal, 1 an de          

     prison et 45 000€ d'amende).

DROIT À L'IMAGE

https://prepa-drone.fr/cours/module/11#chapitre-1

